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ARQE
Association Recherche  
Qualité Environnementale

ARQE est une association, qui 
pilote des solutions, inédites en 
France, via 3 labels : "RQE"  
depuis 2007, pour faciliter le 
développement durable des 
PME du Bâtiment. "Chantier Zér0  
Carbone" présenté en 2015 à  
la Cop 21 pour réduire les  
émissions de GES et "Changer  
d’ERRRE" né en 2019,  
pour éradiquer le plastique  
à usage unique sur les chantiers 

C
ha

nt
ie

r Z
ér

0 
C

ar
bo

ne
 - 

L’
A

S
S

O
C

IA
TI

O
N

 J
E

A
N

 G
A

IL
H

A
C

 3
45

00
 B

É
ZI

E
R

S

info@rqe-france.org 
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Intégrer le développement durable 
au cœur des PME du bâtiment.
Le label "RQE", créé en 2007, est bâti  sur une charte en 
12 points et 5 piliers qui permettent de déployer une RSE 
spécifique au Batiment :
1 Préserver le capital santé  
2 Diminuer les risques de pollution  
3 Réduire, gérer et valoriser les déchets  
4 Favoriser les économies d’énergie  
5 Générer des richesses

Piloter la neutralité carbone sur les 
chantiers 
Le label  "Chantier Zér0 Carbone", présenté en 2015 dans 
la galerie des solutions pendant la COP 21 pour sa capacité 
unique  à réduire les émissions de GES. Sur les chantiers de 
rénovation, ses représentants organisent un modele inédit et 
reproductible en 7 points dont :
1 Calculer les émissions de C02 du chantier  
2 Mettre en place des mesures spécifiques par chantier pour 
une forte réduction des émissions de GES.

3 Utiliser les solutions innovantes et souvent inédites de la 
filière RQE      
4 Financer une action d’équilibrage carbone volontaire pour 
assurer une neutralité carbone du chantier

Améliorer la qualité de l'air en  
réduisant la pollution
En plus de réduire les émissions de GES par la neutralité  
carbone des chantiers, nous pouvons utiliser des  
solutions photo-actives qui réduisent la pollution urbaine  
et améliorent la qualité de l’air intérieure (QAI).

Eradiquer le plastique à usage unique 
sur les chantiers
Des solutions inédites, sans rejet liquide, adaptables 
à échelle industrielle et économiquement viables sont  
actuellement en cours d’expérimentation pour transformer 
ces déchets en matière première secondaire.
Le label "Changer d’ERRRE" fédère une filière ARQE élar-
gie aux principaux acteurs, professionnels et responsables.

Objectif 2022 : Eviter, Réduire, Réutiliser, Recycler et 
Equilibrer la majeure partie des plastiques à usage unique, 
parmi les 43 millions de tonnes de déchets générées par le 
Bâtiment en France.

www.rqe-france.org / #pariszerocarbone

RQE : Recherche Qualité Environnementale
GES : Gaz à Effet de Serre 
RSE : Responsabilité Sociale des Entreprises
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